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G Model

GOFS-3720; No. of Pages 4
Tribune libre

La France face à ses paradoxes dans la procréation assistée : 30 ans de
prohibition de la gestation pour autrui

France faced to its paradoxes in assisted procreation: 30 years of prohibition related to surrogacy

1. Introduction

Le débat sur la gestation pour autrui (GPA) amalgame souvent
la pratique comme traitement de l’infertilité utérine absolue (IUA)
et sa variante sociétale. Contrairement au Royaume-Uni, la GPA
n’est pas conceptualisée comme l’une des Assisted Gestative

Technologies (AGT) aux côtés de la transplantation utérine (TU)
[1]. Depuis 2014, environ 40 naissances vivantes par TU ont été
reportées dans le monde [2]. En France, la GPA est interdite, et
l’Agence de biomédecine a autorisé la TU de 10 femmes en bonne
santé, donnant 2 naissances vivantes chez la même patiente à
l’hôpital Foch de Suresnes. Certains espèrent que la TU se
développe et écarte la GPA pour traiter les IUA. La France est
connue pour sa posture conservatrice en matière d’aide médicale à
la procréation (AMP) et la GPA en particulier [3]. La légitimité de
cette posture interroge, d’autant plus que la frontière entre
militantisme et recherche académique est poreuse [4]. La diffé-
rence de traitement entre la GPA et la TU dévoile certains

avancées biotechnologiques. La voix citoyenne a moins d’impor-
tance, mais l’opinion publique s’est emparée des questions de
bioéthique « générant une évolution tant du processus de
formation de la norme que de la recherche du consensus
social » [5]. Malgré tout, deux arbitrages traduisent les valeurs
défendues dans la bioéthique franç aise : celui entre l’intérêt
individuel et familial, et celui entre la liberté individuelle et la
dignité humaine. De ce fait, la loi de 2021 maintient l’interdiction
de la GPA de celle de 1994 [6]. Revenant sur 30 ans de prohibition,
nous allons exposer comment ces arbitrages aboutissent à des
paradoxes et des conflits entre les valeurs qu’ils défendent et celles
que choisit la société franç aise.

2. La prohibition au nom de la sécurité citoyenne

La littérature médicale sur la GPA montre un taux de
complications de ces grossesses et de naissances vivantes
comparables à ceux en AMP [7]. La différence tient du fait que
les risques sont encourus pour autrui par une personne saine
comme pour le don d’organe entre proches, et a fortiori pour la TU,
autorisé sous condition d’un consentement valable. Dans les trois
cas, la pression économique est théoriquement écartée dans leur
forme altruiste, bien que des contraintes familiales et culturelles
existent [8,9]. Rappelons que dans la TU, la donneuse encoure les
risques de l’hystérectomie et la receveuse encoure des risques
hémorragiques, infectieux et ceux d’une grossesse sous immuno-
suppresseurs pour prévenir le rejet de greffe pour finalement se
soumettre à une hystérectomie après le nombre de naissances
désiré atteint [10]. La question pour les AGT est donc de savoir si le
traitement de l’IUA légitime les risques pris par une femme tierce.
Pour la GPA sur indication médicale, une étude de 2008 des
sociétés savantes de gynécologie et d’AMP montre que 61,6 % des
praticiens y étaient favorables. Une étude de 2020 confirme ce
résultat à 52 % chez les spécialistes de l’AMP [11].

Du côté de la santé psychique des gestatrices, l’expérience
occidentale conclut à leur bien-être psychique quand la pratique
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onséquences de la GPA sur leur développement. L’ESHRE, l’ACOG
u la FIGO ont émis des recommandations sur la prise en charge
édicopsychologique de toutes les parties concernées [18,19].

À l’inverse, les risques du recours transnational à la GPA sont
ien décrits [20]. Les Franç ais se rendent dans des pays aux lois
lus permissives, des « reprohubs » [21], donnant lieu à un tourisme
ou exil) procréatif [22]. La pandémie de Covid-19 et la guerre en
kraine ont mis en lumière un marché exponentiel de la GPA.
onig et Jacobson décrivent les « reprowebs » comme de véritables
éseaux autour de la GPA commerciale [23]. En quelques années,
’Ukraine est devenue le deuxième plus gros marché après les
tats-Unis. Des formes d’exploitation des gestatrices y sont
écrites, encouragées par une demande étrangère croissante
24]. Les conséquences de la prohibition sont partagées avec
elles du recours transnational au don d’ovocytes dû à la pénurie de
amètes en France. Des critères de sélection et des protocoles de
timulation des donneuses suivant des recommandations plus
axistes, en passant par une information lacunaire sur les risques
u même des pratiques de publicité et de corruption, la sécurité
es donneuses comme des receveuses est compromise [25] par un
arché fondé sur des inégalités structurelles [26].

La prohibition compromet également la protection civile de
’enfant lors de son retour en France. En cas de suspicion de GPA, le
efus de retranscription de l’acte de naissance dans le registre civil
st systématique [27]. La Cour de cassation a choisi la transcription
artielle à l’égard du père biologique, en contradiction avec

’article 311-25 du Code civil qui dispose : « la filiation établie, à
’égard de la mère, par la désignation de celle-ci dans l’acte de
aissance de l’enfant ». Cette position a été sanctionnée par la Cour
uropéenne des droits de l’Homme [28]. Dans certaines estima-
ions, jusqu’à 2000 enfants nés par GPA arriveraient en France
haque année [29].

La légitimité de la prohibition de la GPA par le principe de
récaution est contestable compte tenu des résultats de la
echerche scientifique et des conséquences des choix législatifs
ranç ais. Nombreux chercheurs et institutions mettent l’accent sur
a responsabilité de la communauté internationale dans la
égulation du tourisme procréatif [30].

. Interdire pour protéger contre les risques des
iotechnologies

À une époque de redéfinition de la famille, du genre, de la
aternité et de la procréation, le débat sur la GPA se place des

ormes morales aux normes sociales [31]. La France s’est
ositionnée en autorisant le mariage pour tous en 2013 [32] et

’AMP pour toutes en 2021 pour une mutation dans la famille au
oint de dissocier le projet parental des contraintes physiologi-
ues. L’arbitrage entre intérêt individuel et familial qui justifie
ertains choix en matière de bioéthique tend cette fois en faveur du
remier. Dans la loi de 1994, c’était un certain ordre moral qui était
éfendu, d’où l’autorisation initiale de l’AMP aux seuls couples
étérosexuels mariés. Dans le droit franç ais, la mère est celle qui
ccouche malgré certaines exceptions (l’accouchement sous X ou
’adoption). La GPA viendrait troubler ce fondement de la

aternité, justifiant de sacrifier l’intérêt individuel pour l’intérêt
amilial. C’est celui-là même qui était protégé par l’anonymat des
onneurs jusqu’à la loi de 2021 pour sauvegarder la narration du
ouple reproducteur, au détriment de l’intérêt de l’enfant. Il a été

pour les couples hétérosexuels et 59 % pour les couples
homosexuels [34] et un deuxième révèle que 40 % des Franç aises
seraient prêtes à porter un enfant non issu de leur ovocyte pour
autrui [35].

Il serait plus légitime de défendre les femmes du risque
d’exploitation. Sans toutefois appartenir aux classes les plus
pauvres, les gestatrices sont issues de milieux socioéconomiques
plus défavorisés que les parents d’intention. Invalider leur
consentement pour cette raison est jugé paternaliste [36], il s’agit
plutôt d’en faire une expression de volonté et d’agentivité des
femmes et de dépasser sa « fiction libérale » [37]. En ce sens, la GPA
peut être considérée depuis le concept de justice reproductive qui
s’inquiète des contraintes structurelles qui limitent l’autonomie
reproductive des populations vulnérables [38]. Ce concept est issu
du milieu militant féministe en vue de la préparation du Plan
d’action du Caire de 1994 pendant lequel 179 pays ont reconnu les
droits reproductifs que l’OMS définit comme la liberté de
déterminer le nombre et l’espacement des naissances, d’avoir
accès à l’information et la santé sexuelle et reproductive, sans
coercion ni discrimination. La rhétorique des biotechnologies,
reprise dans l’avis 110 du Comité consultatif national d’éthique
[39] qui réduiraient une classe de femmes au rôle de reproduc-
trices tombe si on pense la GPA en tant qu’exercice d’un droit de la
gestatrice et non depuis « un droit à l’enfant ». Dans les AGT, il faut
penser la place particulière de la gestation dans l’exercice de
l’autonomie reproductive des femmes [40]. La bioéthique franç aise
gagnerait à protéger des droits et des besoins plutôt que des
définitions normatives de la famille et la maternité. Dans le débat
public, ceux-ci sont différemment défendus par les associations de
parents (pour l’égalité des familles) et la CIAMS depuis une
revendication féministe universaliste et abolitionniste.

4. Légitimer par les valeurs

Le débat franç ais sur la GPA était initialement juridicophilo-
sophique, opposant la libre disposition de soi à la dignité humaine.
Ce dernier principe fonde l’indisponibilité du corps humain, créée
par la haute juridiction pour la prohiber lorsque le Code civil ne
prévoyait rien contre la GPA [41]. D’autres se positionnent pour la
pleine maı̂trise de son corps par l’individu [42] pour s’affranchir
d’une idée naturelle ou sacralisée du corps. Cette dimension
politique s’inscrit dans la lutte contre ce que Foucault nomme le
biopouvoir (soit le fait pour des traits biologiques d’être inscrits à
l’intérieur d’une politique). On oppose à cette défense de la liberté
individuelle la critique du libéralisme, qui remplace liberté par
libre marché. Le débat ainsi posé n’aura servi qu’à tisser une toile
d’arguments moraux [43].

Le débat est devenu féministe [8], opposant cette fois
l’exploitation du corps des femmes à possibilité de voir une forme
d’émancipation dans la GPA. En France, la CIAMS semble
représenter la voix féministe et fait preuve d’un militantisme très
actif. Pourtant, dans une enquête de 2023 représentative de la
population militante féministe franç aise réalisée via un question-
naire diffusé en ligne auprès de 550 participantes, 30 % des
personnes interrogées se positionnent contre la GPA, 31,64 % pour
et 38,36 % n’avaient pas d’avis binaire, mais s’opposent à 74,4 % au
modèle abolitionniste. De faç on générale, seulement 29,82 % des
militantes se positionnent pour l’abolition, la position majoritaire
est pragmatique et demande la prise en charge des vulnérabilités
ontré que les enfants nés de GPA se portent bien, mais la
tigmatisation lors du retour au pays d’origine peut venir troubler
eur foyer [33]. La définition de la famille ou de la maternité
éfendue par la prohibition est contredite par un sondage de l’IFOP
e 2022 représentatif de la population franç aise qui montre que
5 % des participants sont favorables à la légalisation de la GPA
2

pour plus de justice sociale. Pour les participantes, les principes de
liberté et dignité appréhendés dans l’absolu conduisent à des
impasses théoriques et pratiques, ils sont à situer dans un système
où coexistent diverses dominations. Les participantes défendent
une déconstruction des visions essentialistes ou naturalistes, un
réarrangement de la maternité, une ouverture à des parentalités
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non traditionnelles et montraient la pertinence du concept de
justice reproductive pour défendre l’agentivité des femmes.

Finalement, la GPA devrait être appréhendée depuis le principe
de responsabilité : féministe dans la lutte pour libérer les femmes
des dominations, interindividuelle dans la relation de GPA,
médicale et sociale dans la prise en charge des risques, politique
dans les choix législatifs et la gestion des précarités socioécono-
miques.

5. Conclusion

Malgré la volonté de sauvegarder des valeurs universelles, la
dimension normative des lois de bioéthique les coupe de la réalité
sociale, économique et politique de leur application et amène des
conséquences à l’encontre de leurs sources de légitimité. En effet,
depuis 1994, le paysage de la GPA a évolué vers un marché qui
oblige les États à considérer les effets de leurs décisions à échelle
globale en ce qu’elles favorisent le tourisme procréatif.

D’un autre côté, l’arbitrage entre intérêt individuel et familial
semble dépassé à une époque qui revendique la liberté individuelle
dans la définition de la famille. Il faut alors renforcer la légitimité
de la voix citoyenne capable de défendre des besoins en tant que
source de production des lois de bioéthique. L’arbitrage entre
liberté individuelle et dignité humaine, qui jusqu’à présent a
souvent penché en faveur de la deuxième, oublie qu’elles peuvent
être négociées avec d’autres valeurs comme la responsabilité.

Pour conclure, la bioéthique doit reconnaı̂tre sa portée politique
« non en repli, mais en relation avec un monde ouvert aux vents du
changement » [44].
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féminisme ? Esprit 2013;(10):17–28.
[9] Guntram L, Williams NJ. Positioning uterus transplantation as a ‘‘more ethical’’

alternative to surrogacy: exploring symmetries between uterus transplanta-
tion and surrogacy through analysis of a Swedish government white paper.
Bioethics 2018;32(8):509–18.

[10] Brännström M, Racowsky C, Carbonnel M, Wu J, Gargiulo A, Adashi EY, et al.
Uterus transplantation: from research, through human trials and into the
future. Hum Reprod Update 2023;29(5). dmad012.
3

[38] Ross L. Understanding Reproductive Justice. In: Feminist Theory Reader 5 éd.,
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